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Le mot  

du maire  
 

Chers Amis,  

 

L'Equipe, le personnel municipal et moi -même sommes 

heureux de vous pr®senter tous nos meilleurs vîux de 

bonheur et surtout  de santé pour cette année 2012.  

Espérons que cette année ne soit pas, comme on nous le 
promet, une période de récession trop forte qui touchera 

les plus démunis d'entre nous. Je crois que nous pouvons 

compter sur  l'esprit de solidarité de chacun pour, s' il le 

fallait, venir en aide à nos concitoyens.  

Cette année 2012 verra quand même un petit 

agrandissement de la salle des fêtes, pour permettre de 

ranger tables et chaises, une scène digne de ce nom, 

moins haute et plus sécurisée, et surtout un grand coup de 
peinture, ce qui ne sera pas un luxe ! Merci encore à nos 

cantonniers qui une fois de plus changent de métier et 

deviennent maçons !  

Nous reprenons également nos études et nos dossiers pour 
entamer la 3ème phase de rénovation du centre bourg 

« les alent ours de l'Eglise  », en espérant trouver de 

nombreuses subventions pour ne pas endetter la commune 

au -delà de ses moyens.  

L'ann®e 2012 est une ann®e importante, côest une ann®e  
électorale  : pour l'élection présidentielle, elle aura lieu les 

22 avril et 6 m ai, pour les élections législatives, les 10 et 

17 Juin.  

Bonne année 2012 une fois encore et sachez que toute 
l'équipe municipale est à votre écoute et à votre 

disposition.  

 

Dominique Duruy  
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Le prêt est gratuit. Le fond existant contient déjà de nombreux volumes  : 
romans, romans historiques, policiers, jeunesse, etc. Vous pouvez venir les 

consulter, aux heures d'ouverture de l'Agence Postale (pour rappel  : Mardi, 

mercredi, vendredi et samedi d e 9h à 12h et  jeudi de 14h à 18h).  

Auriac a adhéré depuis peu au « réseau des Bibliothèques de la Dordogne  ». 
De ce fait, il est maintenant possible de réserver des livres, des revues, des 

CD, des DVD etc. en sôadressant ¨ la biblioth¯que ou directement, en se 

connectant sur Internet, au site www.bibliotheque - dordogne.net ,  

rubrique  «  Catalogue  ». Un formulaire de réservation permet de choisir un ou 
plusieurs documents qui seront à disposition du demande ur à la bibliothèque 

dôAuriac d¯s quôils seront disponibles. 

N'hésitez pas à passer  ; Laurence se fera un plaisir de vous aider à choisir un 

livre ou à le réserver.   

 

 

 

BIBLIOTHEQUE 

Une bibliothèque de prêt a été 

mise en place dans notre 
commune. Elle fonctionne déjà 

depuis quelque temps et son 

organisation est bien rodée. Nous 

remercions encore tous ceux, qui 
par leurs dons, ont permis sa 

création.  

SALON DE COIFFURE ITINERANT 

Tous les mardis, on peut voir un curieux camion stationner, 

sur la place du villag e 

Côest le salon de coiffure itin®rant 

« PlanetôHair ». Sophie y reçoit hommes 

femmes et enfants de 9h à 12h, avec ou 

sans rendez -vous.   

Contact  : 06.35.35.83.82  

 

http://www.bibliotheque-dordogne.net/
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¶ Courrier, colis et téléphonie  

o Vente de timbres -poste à usage courant,  

o Vente dôenveloppes Pr°t-à-Poster et dôemballages Colissimo, 

o Fourniture dôautres produits Courrier/Colis sur commande, 

o Dépôt des objets, y compris recommandés,  

o Retrait des lettres et colis en instance  

o Services de proximité (contrat de réexpédition du courrier, garde du courrier, 

abonnement mobilité et Prêt à Poster de réexpédition)  

o Vente de cartes pour téléphonie mobile  

 

¶ Services financiers  

o Retrait dôesp¯ces sur CCP, Post®pargne ou livret dô®pargne du titulaire dans la 

limite de 350ú par p®riode glissante de 7 jours, 

o Paiement de mandat cash, dans la limite de 350ú par op®ration 

o £mission de mandat cash, dôun montant maximum de 350ú, 

o Versement dôesp¯ces sur CCP du titulaire, Post®pargne ou livret dô®pargne dans 

la limite de 350ú par p®riode glissante de 7 jours. 

Pour les retraits ou versements, il faut vous munir de votre chéquier ou de votre 

carte bancaire ainsi que dôune pi¯ce dôidentit®. 

o Lôagence postale poss¯de un ç terminal de paiement » permettant aux titulaires 

dôun compte ¨ la Banque Postale, de faire des retraits rapides dôesp¯ces comme 

sur un distributeur automatique de billets. Maximum autoris® : 350ú 

o Pour les achats, tous les paiements  sont acceptés : espèces,  mais aussi chèque 

bancaire ou carte bleue.  

 

¶ Ce qu'on ne peut pas faire en Agence Postale Communale  

o Les virements de compte à compte  

o Les consultations d'avoirs ( pas dôacc¯s au solde des comptes) 

o Lôenvoi de ç Chronopost è 

 

Agence Postale  
Communale  

LôAgence Postale est en place ¨ Auriac 

depuis plusieurs années. Elle est très 
appréciée des Auriacois et la convention 

signée avec La Poste a été reconduite. Elle 

assure pratiquement tous les services 

attendus  :  
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¶ Les sacs jaunes 

sont distribués 

gratuitement à 

lôagence postale. 

¶ Le ramassage des 

ordures 

ménagères se fait 

tous les vendredis 

matin.  

On ne peut que sôen r®jouir, pour lôenvironnement bien 
sûr, mais aussi pour nos finances locales puisque les frais 

de traitement des sacs jaunes donnent lieu à u ne 

« ristourne  è en fonction des composants recyclables quôils 

contiennent.  

 Les motifs de refus des sacs jaunes sont souvent les 

mêmes  : barquettes en polystyrène, film s plastique, bacs 

de gl ace ou pots de yaourt  qui ne sont pas encore admis 

dans les sacs  jaunes . Les sacs dont le  contenu est 
mouillé  sont également refusés car cela empêch e le 

recyclage des papiers et cartons.  

 

Rappel  

Comme chaque année, il est rappelé aux jeunes de 16 ans , garçons et filles, 

quôils doivent se faire recenser à la mairie  de leur domicile dans les trois mois 
qui suivent leur date anniversaire.  

LôAttestation de recensement, remise par la mairie, est n®cessaire pour toute 

inscription aux examens nationaux, permis de conduire inclus (y compris conduite 

accompagn®e). En outre le fait dôavoir ®t® recens® facilite lôinscription sur les listes 
électorales à 18 ans.  

 

RECENSEMENT 
 

Le tri sélectif des ordures ménagères a été mis en place  par le 

SMD3  depuis plusieurs années. Il apparaît que les consignes 
de tri sont maintenant bien intégrées par les Auriacois 

puisque nous observons que relativement peu de sacs jaunes 

sont refusés  : 1  à 2 par semaine. Cela montre que les 

habitan ts de notre commune ont conscience de lôimportance 
du tri et quôils le font soigneusement. 

 

Le nombre de sacs refusés 

pour contenu mouillé peut 

facilement être réduit en 
évitant, dans la mesure du 

possible, de déposer le s 

sacs jaunes trop tôt avant 

le ramassage  ; lorsque le 
temps est très humide  

ou pluvieux, les papiers  

et cartons absorbent 

lôhumidit® m°me si le sac 
semble bien fermé.  

 

ORDURES MENAGERES 

A PROPOS DES SACS JAUNESȣ 
 
 
ȣUN BON POINT POUR LES AURIACOIS 
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Voirie  :  

Cette rubriqu e inclut les commandes de gros 

travaux de voirie  

Travaux Bâtiments  :  
Honoraires et frais de publication pour 

lôam®nagement de la salle des f°tes. Les travaux 

en cours sont effectués par les cantonniers pour 

en réduire le coût et seront affectés au budget 
2012  

Achat équipement  :  

Chauffe -eau pour la cantine, cuve à fuel, logiciel 

de gestion du personnel  

Remboursement dôemprunts :  

Partie «  capital  », les intérêts sont des dépenses 

de fonctionnement.  

Syndicats  

et organismes divers  :  
comprend principalement une 

participation de 48  160  ú au SIVOS 

qui g¯re lô®cole primaire 

Eau, énergie,  

communications  :  

Eau, Electricité, fuel, téléphone, Internet  

Assurance, entretien  : Assurance et 
entretien des bâtiments  

Divers, fêtes  : Divers frais dôentretien de 

la commune, fêtes et célébrations   

Entretien voirie  :  
Matériaux et petites réparations 

effectuées par les cantonniers  

Honoraires  : Géomètre, comptable, etc.  

 

Voirie 
 52 163,56 ϵ  

Remb. 
emprunt 

24 588.01 ϵ 

Travaux 
Batiments 
 2 607.28 ϵ  

Achat 
équipement 
 1 957.50 ϵ  

Personnel 
 113 234,26 ϵ  

Charges 
gestion 

91 286.19 ϵ 

Ch. générales 
 83 521,41 ϵ  

Charges 
financières 
16 462.63 

Subv. 
Assainis-
sement 

 4 800.00 ϵ  

D®penses dôinvestissement 

81  316 ú 

Dépenses de fonctionnement  

309  304 ú 

Détail charges générales  

83  521 ú 

Détail charges de gestion  

91  286 ú 

Charges financières  :  

remboursement des intérêts 

des e mprunts.  

Ordures 
ménagères 
 34 148,49 ϵ  

Eau, energie, 
communi- 

cation 
 20 178.95 ϵ  

Assurances, 
entretien 

 11 893,57 ϵ  

Divers, fêtes 
7 908,79 

Entretien 
Voirie 

 5 047,34 ϵ  
Honoraires 
 3 156,24 ϵ  

Fournitures 
Adm. 

 1 188,03 ϵ  

Syndicats et 
Org. Divers 
 60 500,11 ϵ  

Indemités 
élus 

16 787.40 ϵ 
 

Sce Incendie 
 10294,00 ϵ  

Associations 
3 040.00 ϵ 

Divers 
 664,68 ϵ  
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Ces travaux financés à 80 % par le Syndicat Intercommunal de Voirie Forestière 

et de Défense  contre lôIncendie de la For°t Barade, faciliteront lôintervention des 
services de  secours en cas dôincendie.  

Le d®tail de lôop®ration est précisé  ci-dessous  :  

FINANCEMENT DE LȭAMENAGEMENT DE LA PISTE FORESTIERE 

 

Montant HT des Travaux (sans la ma´trise dôîuvre) :  90  062,10 ú 

Participation du Syndicat  à hauteur de 80 % :   -  72  049,68 ú 

Montant HT à la charge des communes  

dôAuriac et de Montignac  :  

 21  542,85 ú 

 

TVA 19,6 %  :   4 222,40 ú 

Montant TTC  :   25  765,25 ú 

  

+ Ma´trise dôîuvre TTC :   5 655,00 ú 

TOTAL  :   27  197,77 ú 

   

Remboursement FCTVA (soit 15.482 %  du montant TTC )   -  4 210,76 ú 

TOTAL  à partager entre nos deux communes  :   22  987,01 ú 

 

Soit 11  494 ú ¨ la charge de chaque commune, ®tal®s sur 10 ans 

 

 

 

 

Aménagement de la piste forestière  

Les travaux dôam®nagement de la piste foresti¯re, 

mitoyenne entre la commune dôAuriac-du -Périgord  et la 

commune de Montignac , sont entièrement terminés.  

 

 

 

Prochainement, des barrières seront installées à 

chaque extrémité du chemin par les services 

techniques de nos deux communes. Il est 
rappelé que ce chemin est strictement réservé 

aux piétons et aux vélos  ; les motos, les quads 

et autres véhicules motorisés  y sont interdits. 

Seuls les propriétaires riverains peuvent circuler 
en voiture pour les besoins de leurs 
exploitations agricoles ou forestières.  
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Aménagement et réfection de la salle des fêtes  

Une extension de la salle des fêtes est  en cours de construction. Il sôagit du 

futur local de stockage des tables et bancs utilisés lors des réceptions dans 

la salle et les soirs de march®, lô®t®.  

Cet aménagement est réalisé par les cantonniers eux -mêmes. Profitant de 

leurs compétences en mati ère de travaux de maçonnerie, nous pouvons 
ainsi réaliser  une économie substantielle.   

Notre salle des fêtes avait également 

besoin dôun toilettage en profondeur. 
Le travail est en cours  ; les travaux 

de nettoyage et de peinture touc hent 

à leur fin et nous pourron s disposer 

dôune belle salle tr¯s bient¹t. 

Ces travaux sont effectués par une 
entreprise auriacoise.  
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SORTIE ANNUELLE DU FOYER RURAL 

Le 18 septembre dernier, 

le Foyer Rural nous a 

proposé une excursion à 

Brantôme avec visite de 
lôabbaye, d®jeuner dans un 

sympathique restaurant et 

promenade sur la Dronne  
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On lôappelle parfois  ç La Venise du 

Périgord  ». Brantôme présente un très 

joli m®lange dôarchitecture  m®di®vale 
et Renaissance.  

La vieille ville est construite entre 

deux bras de la Dronne.  

Saint Pierre de Brantôme, son 

abbaye bénédictine fondée par 

Charlemagne en 769 fût détruite par 

les invasions normandes au X ème  

si¯cle . De nos jours il reste lô®glise 
abbatiale (XI e et XIII e) avec son 

clocher limousin (XI e) et le cloître 

(XIV e).  

 

BRANTOME ( SUITE)  
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Le 13 novembre, le club de randonnée 

était dans la vallée du Céou , autour 
de Daglan, au sud de Castelnaud.  

En souvenir, une jolie vue sur Domme.  

Le 11 septembre, cô®tait ¨ St Jean de 

Côle , charmante petite commune du 
Périgord vert  

Sur la «  Voie verte  » 

EN RANDONNEE 


